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C hers Maxiliennes, Chers Maxiliens, 
Quelle année avons-nous passée ?
Et ce n’est pas terminé. Une crise 

internationale où la santé a pris le dessus sur tous 
les autres sujets. Nous avons vécu des élections 
sans souci à Maxilly avec une seule liste, mais 
bâclée à certains endroits où les résultats ont 
évolué différemment entre deux tours !
 Le confinement « au soleil » laissera des 
traces économiques et nous ne sommes pas au 
bout de nos peines. Faudra-t-il encore faire 
confiance à nos dirigeants qui nous gèrent le 
pays à la vue avec des responsables dans les 
ministères qui ont des intérêts avec les grands 
groupes pharmaceutiques ? Nous avons vécu 
une période où les grands spécialistes avaient 
des idées contraires, les journalistes devenaient 
des spécialistes, et les spécialistes devenaient des 
vedettes du petit écran…
Vous trouverez dans ce numéro le ressenti de 
nos artisans et des nouveautés ainsi que d’autres 
projets municipaux comme notre volonté de 
créer des jardins communaux.
 Au niveau de la CCPEVA qui prend de 
plus en plus d’importance dans votre vie de tous 
les jours à travers certaines compétences, ordures 
ménagères, tri sélectif, assainissement, transport, 
etc. mais aussi bientôt l’eau potable et les eaux 
fluviales. Nous avons fait la une des journaux 
au sujet du barrage fait par certains élus pour 
l’accès à la présidence ou vice-présidence pour 
le nouveau maire de Publier, ancien Général de 
gendarmerie. Non seulement il n’a pas été élu 
mais la seule vice-présidence pour Publier a été 
attribuée à une conseillère d’opposition, balayant 
ainsi le choix des Publiérains en n’ayant pas de 
représentation attribuée à la majorité en place !
 De plus, les communes du Littoral avec 
5 représentants (Maxilly n’est pas entrée en 
« compétition » compte tenu des places très 
convoitées !) et les communes de la vallée avec 4 
représentants n’ont pas laissé beaucoup de place 
aux communes du Plateau de Gavot finalement 
sous-représentées avec 2 sièges seulement.

 Quand la politique politicienne (chienne) 
vient s’immiscer dans la politique locale, ce n’est 
certainement pas le territoire qui en ressort plus 
fort !
Depuis, un accord a été trouvé pour faire une 
place au représentant de la majorité de Publier 
qui avait fait sécession en se raccordant avec la 
grande Agglo de Thonon ! En espérant que les 
futurs élus n’aient pas trop d’ego et se rappellent 
que nous ne sommes là que pour l’intérêt général 
et que de toute façon, nous ne sommes que de 
passage.
 Nous allons tâcher de traverser ce mandat 
avec une équipe renouvelée à Maxilly, pleine de 
volonté et une envie de préserver ce qui a été initié 
jusqu’à présent : une vie de village, un village en 
vie ! Je rajouterais un village qui donne envie car 
de plus en plus, la volonté de contrôler l’évolution 
démographique gagne du terrain en Chablais et 
de plus en plus d’élus comprennent qu’il ne sert 
à rien de vouloir grossir pour sombrer dans 
des dépenses d’équipements supplémentaires, 
ingérables.  
 J’en profite pour remercier encore l’équipe 
municipale précédente pour l’excellence du 
travail réalisé et souhaite la même continuité à 
l’équipe actuelle.
Je vous souhaite à tous le meilleur possible pour 
cette fin d’année 2020.
Arvi !

Daniel Magnin

PS : Un escroc se présente aux nouveaux arrivants en se prétendant agriculteur bio vendant des cagettes 
de légumes, des œufs et autres produits. Avant toute transaction avec cette personne, renseignez-vous 
autour de vous ou à la mairie directement, il ne faut surtout pas laisser de place aux escrocs en tout 
genre.
Et ne laissez pas installer des chevaux par n’importe qui, vous pourriez le regretter. Restez vigilants !



Le 15 mars, les maxiliens ont voté 
et élu les candidats de la liste 
« Maxilly ensemble ». Le nouveau 
Conseil Municipal n’a pût être 
installé que le 25 mai en raison de 
la crise sanitaire.
Avec Eric FAVRE et Françoise 
CAPPADORO, déjà élus lors 
du précédent mandat, Daniel 
MAGNIN est de nouveau élu 
maire à l’unanimité.

PRÉSENTATION

LE CONSEIL MUNICIPAL

Communication
tourisme et finances

Urbanisme Affaires sociales
et scolaires

Travaux

Daniel MAGNIN
MAIRE

Sonia HOURTOULE
1è adjointe

Florence BERAUD

Kévin RIZZO Rébecca LAHILLE Alfredo ZANNIER Vanessa PORTIER Boris LUNARDI

Patrick DUMONT Françoise CAPPADORO Hervé GOARANT Sylvie UHL

Eric FAVRE
2e adjoint

Geneviève COCHON
3e adjointe

Paul GREPILLAT
4e adjoint

CONSEILLERS MUNICIPAUX
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COMMISSION DES TRAVAUX - ÉTUDE - EAU - VOIRIE - ENTRETIEN
 Rapporteur : GREPILLAT Paul
 Membres : RIZZO Kévin, DUMONT Patrick, FAVRE Eric, UHL Sylvie

COMMISSION DES ÉCOLES :
 Rapporteur : COCHON Geneviève
 Membres : BERAUD Florence, CAPPADORO Françoise

COMMISSION DES FINANCES :
 Rapporteur : HOURTOULE Sonia
 Membres : LUNARDI Boris, LAHILLE Rébecca

COMMISSION APPELS D’OFFRES :
 Membre 1 titulaire : FAVRE Eric, suppléant HOURTOULE Sonia
 Membre 2 titulaire : GREPILLAT Paul, suppléant LUNARDI Boris
 Membre 3 titulaire : DUMONT Patrick, suppléant COCHON Geneviève

COMMISSION URBANISME :
 Rapporteur : : FAVRE Eric
 Membres : GREPILLAT Paul, DUMONT Patrick, COCHON Geneviève, LUNARDI Boris, RIZZO Kévin

MEMBRES DU CCAS (Centre communal d’action sociale) : 
 Membres locaux : COCHON Geneviève, LAHILLE Rébecca, GOARANT Hervé, PORTIER Vanessa.
 Membres extérieurs : DUMONT Danièle, BRUYAT Anne-Marie, BONNEVIE France.

COMMISSION INFORMATION - TOURISME - CULTURE - MANIFESTATION - 
ENVIRONNEMENT - PATRIMOINE - JEUNESSE ET SPORT
 Rapporteur : HOURTOULE Sonia
 Membres : GOARANT Hervé, PORTIER Vanessa, LAHILLE Rébecca, RIZZO Kévin, UHL Sylvie

MISE EN PLACE DES COMMISSIONS COMMUNALES
Ces commissions municipales, placées de droit sous la présidence de M. le Maire sont constituées dès le début 
du mandat par le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité.

Le but du CCAS : accueillir, orienter, et conseiller les habitants pour toutes démarches sociales, et 
aussi en lien avec la CCPEVA, voici quelques-unes de nos actions :
- Visites et distribution d’eau aux personnes âgées bénéficiant de l ‘APA en période de canicule.
- Participation à Octobre Rose pour le dépistage du cancer du sein, 
illuminer la mairie en rose.
- Distribution des colis de Noël pour les plus de 70 ans.
- Accueil et conseil pour toute personne en situation urgente et/ou 
précaire domiciliée sur la commune.
 C’est avec conviction et bienveillance que la vice-
présidente et ses collaborateurs rempliront au mieux leurs 
nouvelles fonctions, chacun avec des compétences bien 
spécifiques dans différents domaines (handicap, démarches 
administratives, etc.)

Madame AVOCAT-MAULAZ Stéphanie, assistante sociale
sur Rendez-vous : 04 50 33 23 94

Les membres du CCAS se sont réunis ce mardi 
22 septembre afin de discuter des futurs projets.

En raison de la crise sanitaire actuelle et de l’incertitude dans la durée de cette pandémie, le repas 
qui se fait habituellement en février, est suspendu à ce jour et peut-être exceptionnellement cette 
année. Vous recevrez un colis. Le colis pour ceux qui ne désiraient pas venir au repas est maintenu.



« ML : Combien de temps avez-vous fermé le 
salon ? et quelle a été l’impact ?
- j’ai dû fermer le salon du 15 mars au 11 mai, 
2 mois sans activité, ce qui a de lourdes 
conséquences sur mon commerce malgré 
l’aide de l’État.
ML : Avez-vous gardé le lien avec vos clients ?
- j’ai pris des nouvelles de mes clients 
réguliers, notamment les personnes âgées. 
Certaines d’entre elles avaient mon numéro 
personnel, et on a pu prendre ainsi des 
nouvelles régulièrement. C’était une période 
d’interrogations et de stress pour beaucoup 
d’entre elles.
ML : Et la reprise ?
- nous avons beaucoup travaillé pendant les 
3 premières semaines, il fallait mettre les 
bouchées doubles, le salon était ouvert de 
7 h 30 à 21 heures, tous les jours. C’était très 
fatigant pour mon employée et moi, mais 
c’était nécessaire !
S’en est suivie une accalmie et on peut dire 
aujourd’hui que tout est revenu à la normale.
« Nous n’avons jamais manqué de masques, 
de gel hydroalcoolique et tout le monde 
respecte bien les consignes. »

Claire-Lise, gérante du salon

Qui aurait cru qu’en 2020, nous serions contraints, en tant que 
citoyens, à des règles de vie, avec un temps imposé, des lieux 
interdits, l’imposition de masques, de désinfection…tout cela dans 
une ère dite « de progrès » et de grande avancée… c’est une situation 
exceptionnelle, et nous remercions nos Maxiliens d’avoir joué le jeu 
et de s’être prêtés à nos interviews, souvent sur leur temps de travail. 
Merci à eux, car, en tant que nouveaux élus, il était intéressant 
d’entendre que nous n’avons pas toujours su répondre présents 
pendant ces quelques mois. Nous nous interrogeons là-dessus, et 

nous resterons vigilants dorénavant sur l’importance de conserver ce lien en temps de crise.
N’oublions pas que les commerçants sont le moteur de notre village !

« ML : La Boucherie est-elle restée ouverte 
pendant le confinement ? Avez-vous rencontré des 
difficultés ?
- oui, en effet, nous avons laissé la boutique 
ouverte aux horaires habituels mais l’atmosphère 
était pesante et anxiogène. Nous avons eu 
beaucoup d’annulations de fêtes et banquets, ce 
qui représente une grosse perte pour le chiffre 
d’affaires de la saison. Nous avons eu aussi des 
soucis d’approvisionnement par nos fournisseurs.
ML : Comment ont réagi les clients par rapport 
aux gestes barrière ?
- très respectueux, la question ne s’est pas posée, 
tout s’est très bien passé depuis le début. Les 
gens rentrent 2 par 2 dans la boucherie, et les 
prochains attendent volontiers dehors. C’était 
très important d’ être encore là à ce moment-là.
ML : Et aujourd’hui ?
- les clients sont toujours là, mais ils achètent en 
plus petite quantité, il y a moins de réunions de 
famille, de célébrations, ce qui impacte forcément 
la manière de consommer. 

Christian, gérant de la boucherie.

Créa’lise
coiffure

Boucherie de
Maxilly
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 11 JUIN 2020

L’une des premières décisions prise lors du premier Conseil Municipal a été 
l’annulation des loyers en raison de la crise sanitaire.
En effet, il a été décidé à l’unanimité d’éxonérer les loyers des restaurants, 
cabinet infirmier et cabinet de la psychologue pour les mois d’avril et mai 2020.

à savoir

« ML : Quand a ouvert Rive Sud ?
- le 14 mai, j’ai rouvert le restaurant, nous avons perdu au minimum 1 mois car la saison commence 
en général au mois d’avril, selon la météo.
Nous avons commencé avec une carte réduite et de la vente à emporter car nous n’étions pas encore 
autorisés à ouvrir notre terrasse au public. J’en profite pour souligner que certains fournisseurs ont 
profité de la situation en augmentant les prix de tous les emballages plastiques nécessaires pour 
faire de « l’emporter ». À tel point que j’ai commencé à me fournir en emballage carton, bambou, du 
100 % recyclable, ce qui, habituellement est bien plus coûteux.
Le 2 juin, nous avons eu l’accord national pour l’ouverture de la terrasse (après avoir raté un 
magnifique week-end ensoleillé de la fête des mères). Malheureusement pour nous, s’en sont suivies 
2 semaines de mauvais temps, jusqu’au 18 juin exactement !
ML : Et quel est le bilan de la saison ?
- avec ma super équipe, nous avons très bien travaillé cet été, avec un mois de juillet bien meilleur 
que le mois d’août, contrairement aux années précédentes. Je pense que la rentrée des classes au 
1er septembre a fait partir les touristes un peu plus tôt cette année.
ML : Avez-vous changé les effectifs ?
- j’ai gardé le même nombre d’employés, une équipe dynamique et soudée, la seule différence est 
que la saison a commencé bien plus tard pour eux. Comme chaque année, j’embauche un jeune 
étudiant, il est un peu en salle, en cuisine, mais pas à l’encaissement. je pense que tout le monde 
devrait avoir droit à sa chance, et il est important de se faire une expérience.
ML : Quand se termine la saison ?
- nous avons encore de belles journées devant nous, nous mettons en place une carte d’automne, 
avec des plats typiques, raclettes, tartiflettes, et moins 
de salades.
Il faut adapter les mets à la météo, dont nous sommes 
forcément tributaires dans ce genre de commerce, 
uniquement en extérieur. Nous fermerons le 
31 octobre avec une soirée à thème. »

Nathalie Kassem, gérante.

RIVE-SUD
restaurant de plage

À vos agendas

SOIRÉE « TOUS EN BLEU »
Samedi 31 octobre chez Rive-Sud

(et venez avec une bûche pour allumer le feu)

Rive Sud



Maxi-Thaï

Le Local a 
Pizza

« Après l’annonce de M. Macron le 14/03 du confinement 
total, nous sommes restés ouverts jusqu’au 18/03 et 
avons pu constater une baisse significative de l’activité 
(-90%). C’est alors que j’ ai pris la décision de fermer 
l’établissement et protéger mes employés en les inscrivant 
au chômage partiel.
Pendant cette période je suis passé plusieurs fois vers 
19 h 30, 20 heures pour voir s’il y avait un peu de monde 
dans la rue mais personne…
Au final, j’ai fermé un peu plus de 4 semaines et pris la 
décision de rouvrir.
À la reprise, nous avions ouvert aussi le midi afin 
d’apporter plus de services car le soir était encore un peu 
timide. Puis, rapidement, les clients sont revenus et en 
masse.
Il y a eu plusieurs services où nous ne pouvions pas 
répondre à la demande.
Nous avons diminué notre offre de plats et mis en place 
un point de commande et un point de retrait à différents 
endroits, puis un système de livraison à domicile sans 
trop de succès.
Le virus circulant toujours, j’ai été contraint d’annuler 3 
soirées privées au vu du décret préfectoral du 04/08/2020.
Nous n’avons pas pu faire les marchés nocturnes non plus 
et ne sommes pas revenus à la normale mais toujours dû 
à la situation actuelle. »

D. BACHELLIER, gérant de Maxi-thaî

Le Local à Pizza, situé au plein cœur du village n’a pas vraiment souffert du confinement, le concept 
de leur activité, les plats à emporter, était l’une des rares choses autorisées.
ML : Qu’est ce qui a changé pendant cette période ?
- la seule vraie différence, ça a été la fréquentation en pleine semaine. Habituellement, il y a plus 
de demandes le week-end, or, à cette période, tous les jours étaient les mêmes, les gens étaient chez 
eux, confinés, et finalement on ne sentait pas la différence. Nous n’avons pas pu installer la terrasse 
non plus, malgré la forte demande, il y avait trop de mesures à mettre en place (désinfection, 
distance à respecter, etc.).
Avez-vous modifié votre carte ou vos tarifs ?
- juste avant la date du confinement, nous avions déjà introduit les frites et nuggets, nous 
avons donc continué à les proposer. Nous proposions également une réduction de 20 % à tous 
les soignants et forces de l’ordre. Il nous a semblé évident de montrer notre soutien à tous ces 
professionnels.

Charlène et Christian, gérants du Local à Pizza
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Le Local A Pizza Maxilly

Pas de confinement pour Charlène et Christian, mais pas de 
repos non plus ! Chaque jour après le couvre-feu de 20 heures, 
ils allaient livrer gratuitement les pompiers !

Maxi-thaï Maxilly Sur Léman



« ML : Durant la période de confinement (du 15 mars au 
11 mai) avez-vous pu ouvrir votre commerce ?
- la boulangerie est restée ouverte avec une amplitude horaire 
réduite : uniquement le matin de 6 h 30 à 13 h 30.
ML : Comment avez-vous vécu cette période en tant que 
commerçant ?
- plutôt sereine, nous avions des masques, du gel à disposition. 
Les gestes barrière ont été respectés. Nous avons pu observer 
un changement dans les achats : les clients qui venaient 
habituellement tous les jours prenaient du pain pour 3 ou 4 
jours et le congelaient.
ML : Avez-vous ressenti de la solidarité envers votre commerce 
de la part de vos clients ? Comment cela s’est manifesté ?
- nous avons beaucoup de remerciements pour notre présence 
de la part de nos clients : « merci d’être ouvert… d’être là ! » Les clients étaient très polis et 
respectueux. Un vrai sentiment de solidarité !
ML : Quelles adaptations avez-vous du/pu faire ? Avez-vous créé pour cela de nouvelles formes 
de vente ?
- nous avons dû prendre des mesures sanitaires :
- sens de circulation, fermeture du coin salon, protection plastique à la caisse
- nouveau protocole d’entretien : désinfection très régulière de la porte, des poignées, des 
moyens de paiement.
- marquage au sol avec ruban adhésif, masque et gel hydroalcoolique
- limitation du nombre de clients à la fois.
ML : Et l’après-confinement ? L’activité est-elle revenue à la normale ?
- oui, nous avons repris nos horaires habituels, en espaçant les tables et en étant vigilants à 
la désinfection de celles-ci. Nous n’avons pas remis les journaux à disposition. »

Anne-Rose, employée

 Boulangerie
La Laurentine

BOUCHERIE  
DE MAXILLY

Boucherie 
Charcuterie  
Traiteur
Plat du jour  
Fondues et pierrades  
Volailles fermières

Lu Fermé
Ma - Sa 7h30-12h30
 15h-19h30
Di 7h30-12h30

Tél. 04 50 75 26 72

BOUCHERIE  
DE MAXILLY

Boucherie 
Charcuterie  
Traiteur
Plat du jour  
Fondues et pierrades  
Volailles fermières

Lu Fermé
Ma - Sa 7h30-12h30
 15h-19h30
Di 7h30-12h30

Tél. 04 50 75 26 72

PEINTURE
PLACOPLATRE

SOLS

51, rue de la Dent d’Oche - 74500 AMPHION
Tél. 04 50 70 87 33 - Fax 04 50 70 80 07

Travaux publics et portuaires
Travaux spéciaux

Pascal MaRTIN

E-mail : pascalmartin74@wanadoo.fr
h t t p : / / t r a v a u x - l a c - l e m a n . c o m

1428, route Nationale - 74500 MAXILLY
Tél. 04 50 75 21 63 - Fax 04 50 70 75 96



 du côté des Assos…
La rentrée de septembre 2019 était synonyme d’une saison à venir bien remplie en concert, 
représentations, soirée repas, ainsi qu’un voyage dont ils parlaient depuis la création de 
l’association en 2014 et qui devait se concrétiser en mai 2020. Hélas, comme beaucoup de 
monde, ce virus a eu raison de tous leurs beaux projets. Cela n’a pas ôté la bonne humeur de 
nos chanteurs, le moral est toujours là !

« les 3 chants communs dirigés par nos 3 
chefs respectifs ont clôturé cette belle soirée et 
inutile de préciser que la « 3e mi-temps » a été 
l’occasion de réunir encore nos plus belles voix 
dans l’humour et l’amitié, que du bonheur ! »

Soirée-concert du 30 novembre à Maxilly qui a drainé 
un public nombreux et enthousiaste ! « l’Air de rien » de 
Lugrin dirigé par Christine qui est aussi notre pianiste, 
et « contretemps » de Morzine dirigé par Julien, les hôtes 
de la soirée ont apporté une note très festive au concert !

GROUPE VOCAL PHENIX

Les répétitions reprendront en Janvier dans la salle polyvalente de Maxilly. Guy et ses choristes vous 
remercient de votre fidélité, prenez soin de vous et à bientôt, nous l’espérons très fort. Passionnément et 
choralement vôtre !

+ d’infos : Fiona Courtois 06 59 63 84 89 ou Guy Jacquier 06 71 72 56 23
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Groupe vocal Phenix
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contact@hoteldesprinces.fr
www.hoteldesprinces.fr

Hôtel Des Princes
–––––––––––––––––– H H H ––––––––––––––––––

Restaurant La Marina



En forme… et connectées avec MAXIGYM

« J’ai créé la page Facebook Pilates & forme au début du confinement pour tous mes élèves qui adhèrent 
aux quatre associations dans lesquelles j’interviens dont Maxigym où je donne 4 cours de Pilates de 
niveaux différents par semaine. Ce qui m’intéressait le plus était de garder le lien c’est pourquoi j’ai 
choisi Facebook, je pouvais avoir des retours sous forme de commentaires de photos, je savais qui 
regardait ou pratiquait.
Au fur et à mesure le groupe s’est agrandi, les participants ont invité à leur tour des connaissances.
J’ai fait 42 séances réparties sur touts les niveaux
Plus je postais quotidiennement plus les gens étaient en attente des séances suivantes.
Aujourd’hui le groupe comprend 235 participants les cours sont toujours en ligne
Des personnes que je ne connaissais pas vont rejoindre les Associations à la rentrée.

L’expérience a été très riche pour moi car j’ai dû utiliser de 
nouveaux supports de communication.
Et j’ai réellement senti que le groupe avait adhéré jusqu’au 
bout et un renforcement des liens s’est fait autour du Pilate.
Très belle expérience pour moi ».

Bénédicte Cantero pour MaxiGym

SALLE DES FÊTES DE MAXILLY
PILATE - GYM - GYM DOUCE - YOGA - MLC *- GYM ENFANTS le mercredi

Ce fut la panique dès l’annonce du confinement pour tous les adhérents de cette association 
dynamique, qui réunit chaque semaine des dizaines de personnes de 
Maxilly et des alentours, qui aimaient se retrouver chaque semaine pour 
leur cours de gym ou de Pilate, Yoga, etc.
Car chez Maxi Gym il y en a vraiment pour tout le monde et pour tous 
les niveaux !
Il fallait absolument essayer de maintenir un lien, et pour cela, on s’est 
mis à l’informatique, à vos écrans !
Blandine, Martine, Manu, Bénédicte, nos coachs sportifs ont 
naturellement proposé des cours filmés, des liens vers des cours vidéos 
pour enfants, adultes ou séniors, des conseils alimentaires ou autres… 
Bref, chacun attendait son petit rendez-vous de la semaine, mais chez 
soi, de quoi rester en forme et surtout en contact.

Blandine sur Youtube

*MLC : Méthode de Libération des Cuirasses (détente des tensions du corps par des mouvements d’étirement)

Bénédicte, chaque jour au rendez-vous dans 
son groupe Facebook « Pilate et forme »

Cette année, avec les recommandations sanitaires, les 
cours de gym enfants, comme la plupart des autres 
cours se dérouleront à la salle polyvalente de Maxilly.

INFOS & CONTACT :
Corinne 09 80 65 32 88



prenons des nouvelles de…

LE CLUB DES AÎNÉS
 Certaines associations ont encore du mal à reprendre confiance et sont encore très frileuses sur 
la reprise des activités, le Club des aînés en est un bel exemple, malheureusement.
Une cinquantaine de personnes se réunissaient chaque mardi après-midi, dans la salle des associations 
pour passer quelques heures de détente ensemble : scrabble, loto, belote, discussion, anniversaires, 
Noël, les Rois, Mardi gras, sans oublier les sorties au restaurant.
Depuis le confinement, plus aucune rencontre. Madame Trincat, présidente depuis plus de trente ans, 
téléphone tous les mardis après midi à tous les membres pour prendre de leurs nouvelles et maintenir 
le lien social.
« La suspension du club est difficile pour tous mais nécessaire pour se protéger ! »

  
Le club devait rouvrir fin septembre mais dans 
quelles conditions ? Combien de personnes dans 
la salle ? Impossibilité de désinfection des jeux ? 
Nettoyage de la salle avant et après ?
 Ces quelques exemples de protections 
sanitaires rendent très hypothétique la réouverture 
du club.

Mardi-gras, le 25 février 2020

ATTENTION INFORMATIONS IMPORTANTES

Pour toute personne témoin ou victime de ces actes 
de cruauté, merci de faire parvenir son témoignage 
et dépôt de plainte à l’adresse suivante :
ressources@ffe.com

À la suite de la mobilisation de la FFE et de ses 
élus, le Gouvernement s’est saisi du dossier, et a mis 
en place un numéro vert gratuit à destination des 
propriétaires d’équidés.
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« - En communiquant régulièrement avec nos petits rugbymen/women sur 
nos groupes privés Facebook. Nos communications étaient adressées 
aux jeunes mais aussi aux parents. Des dessins, des jeux autour du rugby 
ou des vidéos et contenus divers pour les grands.
- Nous avons également lancé le confinement challenge, l’idée était de 
faire une vidéo/des photos insolites. Plus d’une dizaine de productions 
ont été publiées sur FB
- Le 1er avril nous avons fait le buzz avec un gros poisson. Nous avons 
annoncé l’arrivée au RCTCL de Camille Lopez, joueur professionnel de 
Clermont et de l’EDR. C’était incroyable, j’ai dû rappeler certaines familles tellement déçues car 
elles y avaient cru !
- Nous avons également, à travers quelques réunions, assuré l’avenir financier du club, avec 3 
salariés dont deux en alternance le club se devait d’assurer ses arrières. C’est chose faite mais nous 
devons rester très vigilants et partir à la conquête de nouveaux sponsors très vite.
- Aussi, nous sommes en train de créer une commission des jeunes chargée de faire vivre notre 
section jeune des U6 aux U14. Joueurs, dirigeants, éducateurs, la section regroupe près de 200 
licenciés, soit 50 % du club. Cette commission sera chargée de peser sur les décisions du club et de 
mettre la formation au cœur du projet du club. Des éducateurs, dirigeants et parents composeront 
la commission.
- Enfin, une demande nous a été faite pour créer une section adulte de rugby à toucher à Maxilly, 
cela nous amènerait potentiellement du monde au club. Aussi, certaines catégories (U12/14) ou 
les joueurs du pays d’Evian sont très représentés, souhaitent pouvoir s’entraîner plus souvent à 
Maxilly. C’est une belle opportunité je trouve. C’est à discuter en équipe… »

Le RCTCL ( (Rugby Club Thonon Chablais Léman)
Nous leur avons posé la question également :
COMMENT AVEZ-VOUS MAINTENU LE LIEN ?

Les effectifs :
12 enfants en U6
13 enfants en U8

14 enfants en U10

Saison 2020-2021

Les entraînements ont repris le 2 septembre, sur 
la pelouse de Maxilly, fraîchement restaurée par 
l’entreprise PERNOLLET Paysages.

RCTCL - Rugby Club Thonon 
Chablais Léman



Quoi de neuf 
à l’école ?

 L’école a pu reprendre quelques semaines 
au mois de juin, après un véritable casse-tête pour 
l’application des mesures sanitaires en vigueur.
Malgré l’absence de kermesse cette année, la fin 
d’année s’est ponctuée de la traditionnelle remise 
des dictionnaires pour nos futurs collégiens.
Geneviève Cochon, Françoise Cappadoro et 
Florence Béraud ont remis à nos CM2, en 
présence de leur professeur Béatrice Tridon, les 
petits paquets contenant un dictionnaire, un livre 
sur l’eau et un petit guide pour l’entrée en 6e. 
Nous leur souhaitons beaucoup de réussite dans 
leur nouvelle vie de grand !

ET LA RENTRÉE ?

TRAVAUX D’ÉTÉ
 Au mois d’août, la mairie a fait installer un tableau interactif 
dans la classe de Monsieur SERVOZ, cet affichage interactif donne 
l’opportunité aux enfants de participer en classe de manière active et 
collaborative. La technologie tactile permet une manipulation pratique 
du contenu.
C’est la société LTI Informatique, à Annecy qui a installé le matériel.
Coût des travaux : 3 784,80 euros

 154 enfants ont repris le chemin de l’école, heureux de retrouver 
leurs camarades. Du côté des parents, les habitudes se mettent en place, 
masque pour tout le monde, gel hydroalcoolique… et c’est parti !
Les effectifs ne cessent d’augmenter, 29 petite-section sont entrés… de quoi 
s’interroger sur l’avenir…
 Des aménagements ont été pris en charge par la mairie : une 
station de gel placé à l’entrée de l’établissement et les heures de présence 
du personnel communal ont dû être augmentées.

la désinfection des mains se fait à l’entrée, grâce à la station 
mise en place par la municipalité

EFFECTIFS 2020 /21
Monsieur SERVOZ 29 Petites, moyennes et grandes sections
Mme RAVALET et Mme GALLET 30 Petites et moyennes sections
Mme CHMITT et Mme GALLET 23 Grandes sections et CP
Mme PORTALIER 23 CP/ CE1
Mme GUILLOUX et Mme GALLET 27 CE2 / CM1
Mme TRIDON 22 CM2
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 Comme tout le monde la bibliothèque n’a 
pas été épargnée par ce « machin » très embêtant 
qui s’est invité dans nos vies. J’ai donc dû fermer les 
portes sur les histoires qui n’attendaient qu’à être 
lues.
Mais ce n’est pas pour autant que la bibliothèque 
s’est endormie. Il y a toujours à faire et l’ouverture au 
public est la face émergée de l’iceberg. Mais comment 
travailler à distance sans rien ? En quelques heures 
j’ai réussi à prendre le matériel nécessaire, fait des 
sauvegardes qui pouvaient me servir et le tour était 
joué. Il n’y avait plus qu’à s’installer confortablement 
en télétravail et rester en contact avec vous et mes 
collègues pour m’avancer dans des travaux que je 
laisse souvent de côté faute de temps.
Un grand nettoyage du catalogue que vous pouvez 
consulter en ligne, s’imposait. Les documentaires 
sont classés par cotes et celles-ci évoluent comme 
la société. Ainsi vous ne trouverez plus les livres 
parlant de poissons dans les livres de recettes… 
quoique !!!
Cela a permis de voir que des livres étaient obsolètes, 
trop vieux ou traitant de sujets qui n’ont plus cours : 
belle préparation en vue d’un désherbage (si, si nous 
sommes bien dans une bibliothèque !)
Mais alors si on élimine des livres, cela va faire de 
la place, voilà une bonne raison de préparer des 
commandes de livres pour remplacer ceux enlevés 
et chercher la perle rare dans les nouveautés.
Le travail de fond à propos des livres étant terminé, 
passons au travail qui donne vie à une bibliothèque. 
Pendant la période scolaire, les classes viennent une 
fois par mois à la bibliothèque pour choisir des livres à 

emporter. Les visites se déroulent ainsi : la classe 
est divisée en deux, pendant qu’un groupe choisit 
ses documents, l’autre participe à une animation. 
Pour cela, il faut préparer ces animations et ces 
préparations demandent du temps, le confinement 
a permis d’en avoir. En cherchant des idées 
d’animations, une future exposition s’est profilée 
avec pour thème les subtilités de la langue française.
Le contact avec les lecteurs était impératif car sans 
lecteur, la bibliothèque ne reste qu’un lieu mort 
rempli de livres. Les infos, les publications glanées 
sur internet ont été nombreuses. Elles ont été 
diffusées par courriel ou sur la page facebook ainsi 
que sur le blog de la bibliothèque.
Le blog a été 
remis à jour après 
quelques années 
de dormance. Vous 
pouvez à nouveau 
voir toutes les photos 
des expositions 
qui ont eu lieu à la 
bibliothèque depuis 
2010 (déjà !).
Au début du déconfinement, lancement de lectures 
d’albums et la mise en ligne. L’éditeur Didier 
Jeunesse a donné la possibilité d’avoir les droits 
d’auteur pendant une durée déterminée. Ce fut un 
vrai régal.
Depuis le 11 mai, la bibliothèque est à nouveau 
ouverte avec un service de « livres à emporter » 
durant les mois de mai et juin. Le port du masque 
et lavage des mains sont obligatoires, les livres sont 
désinfectés et mis en quarantaine pendant une 
semaine.

Valérie LEFEVRE

et côté lecture…

La sélection de Valérie :
Il est juste que les forts soient frappés de Thibaut BERARD
Il était deux fois de Franck THILLIEZ 

Horaires d’ouverture : Mardi 15 heures - 18 heures, mercredi 10 heures - 12 heures et 14 h 30 - 18 h 30 et jeudi 16 h 30 - 18 h 30

Bibliothèque de 
Maxilly sur Léman



 La Mairie de Maxilly a le projet de créer des jardins familiaux sur sa commune.
 Afin de connaître un peu le sujet, nous avons pris rendez-vous avec Monsieur 
Delorme, directeur des espaces verts de Thonon-les-Bains, qui nous a amicalement reçus le 
17 juillet.
 M. Delorme nous a fait part de l’historique des premiers jardins en 1999 ; de leur 
évolution ; de leur gestion et des moyens mis en place par la mairie. Le CCAS pilote les 
candidatures pour l’attribution des jardins.
Sur la structuration des espaces verts de Thonon dédiés au jardinage sur un espace type ; ils se 
décomposent de la façon suivante :
 
 Sur 1.5 hectares (15 000 m²) :

 1/ 50 % sont dédiés à 40 parcelles jardinées.
 2/ 8 % aux allées piétonnes et accès techniques
 3/ 6 % en parking
 4/ 3 % en aires de jeux pour enfants et détente
 5/ 30 % gardés en espaces verts

 
 Pour des raisons liées à la vie des jardins il a été décidé de limiter la surface de celle-ci 
de 120 à 140 m² voir 200 m² maximum.
La gestion de l’eau et des abris ont été mutualisés (1 abri couvre 4 parcelles, idem pour l’eau)
Les clôtures qui nécessitent un entretien permanent et coûteux ont été supprimées (mais le 
marquage par piquet demeure).
Il est mis à disposition une benne de déchet vert ainsi que des WC.

 
 Ces 20 ans d’expérience sont précieux. Nous allons nous en inspirer pour créer 
nos jardins sur Maxilly. Nous souhaitons que les citoyens participent à ce projet, en 
tant que personnes « ressources », et non simplement des jardiniers consommateurs.
Le but de ce projet est de partager, de créer ENSEMBLE.

Nos élus reçus à Thonon par Monsieur Delorme

Projet
DES JARDINS PARTAGÉS A MAXILLY
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PAOLY
& Fils

SARL TOUS TRAVAUX
DE MAÇONNERIE

Villas
Rénovation

Réhabilitation
Pavage
VRD

Service, conseil, qualité

11, route du Champ-Poirier - Troubois - 74500 LUGRIN

Tél. 04 50 76 08 08 - E-mail : maconnerie.paoly@orange.fr

ELECTRICITÉ GÉNÉRALE - DÉPANNAGE
CABLAGE - AUTOMATISME

96, impasse du Vieux Pont - 74500 MAXILLY
Tél. 04 50 74 63 82

E-mail : electro-tech@wanadoo.fr



La mairie de Maxilly a le projet de créer des jardins familiaux, afin de connaître les personnes 
intéressées par l’attribution d’un jardin, nous lançons un appel à candidature.
Merci de remplir le bulletin d’inscription ci-dessous afin de vous faire connaître.
L’inscription est ouverte à toutes les communes, toutefois, la priorité sera donnée aux 
maxiliens.

PRÉ-INSCRIPTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE PARCELLE DE JARDIN 
FAMILIAL COMMUNAL À MAXILLY SUR LÉMAN

   NOM : …........................................................................... PRÉNOM : ................................................................

   ADRESSE :

   ..................................................................................................................................................................................

   ..................................................................................................................................................................................

   TÉLÉPHONE FIXE :/........./.........../.........../......... PORTABLE :/........./........./........./............

   DATE DE NAISSANCE : à......................................................................

   SITUATION FAMILIALE : ..................................................................................................................................

   PROFESSION :......................................................................................................................................................

   Vous habitez actuellement : (entourez ce qui vous correspond à votre situation)

   . un pavillon individuel
  . immeuble collectif (précisez bailleur social)
  . autre cas

   En quelques mots, expliquez ce qui vous motive dans ce projet de jardin :
  
   ..................................................................................................................................................................................

   ..................................................................................................................................................................................

   ..................................................................................................................................................................................
  
   Fait à ............................................................................    le..................../..................../.......................

   Signature :

Bulletin à envoyer à la mairie de Maxilly-sur-Léman, route de la Grandvin
Tél. 04 50 75 04 38 ou par mail : maxilly-accueil@wanadoo.fr



Nous leur souhaitons la Bienvenue…

Du Léman à l’Océan
PÊCHEUR PROFESSIONNEL - ÉPICERIE FINE

 « Depuis la fenêtre de mon bureau, je vois mon père lever ses filets… » Tout est dit (ou presque) 
de cette aventure arrivée jusque dans notre commune, à Maxilly. Pour me la raconter, Pierre et son 
grand-père me reçoivent dans le tout nouveau magasin, un jour de fermeture. Il fallait bien deux 
générations pour faire une telle traversée. L’accueil est chaleureux, authentique. Passionné aussi.
Il y a l’histoire que nous connaissons bien ici. Un nom bien sûr : Pecquery, Eric et Isabelle. Une expérience 
de pêche « au long-court » sur le lac. La conviction d’avoir dans cette eau des poissons nobles. Nos 
marchés et ses étals. Un savoir-faire et déjà, l’envie de nous proposer des produits de qualités. Les filets 
de féra fumés par exemple le prouvent. Voilà pour le côté Léman.
 C’est côté Océan que Pierre, lui, pêche. Depuis son bureau justement où il participe lui-même 
à la criée de Noirmoutier ou des Sables d’Olonne en Vendée, à deux heures du matin, en pleine nuit. 
Tout juste 24 heures après les bulots et bar de lignes côtoieront perches et ombles chevaliers. Fraîcheur 
garantie. Encore le souci de la qualité : « Noirmoutier, Les Sables… ce sont de petites criées ; je connais 
le nom du bateau qui a pêché le poisson  »
 Du Léman à l’Océan… Tout commence par une idée lancée, un air de rien, un soir de Noël en 
2016. Quatre années après, un diplôme d’ingénieur agronome en poche, de l’audace et beaucoup de 
travail de toute la famille, le paquet-cadeau est déballé sous nos yeux. « Les portes se sont ouvertes 
les unes après les autres. On a beaucoup bossé, mais tout s’est enchaîné naturellement… avec de la 
cohérence… On n’était que sur les marchés puis en 2018, on s’est mis à fournir des restaurants des 
environs et au-delà, jusqu’à Chamonix. Plus de 90 aujourd’hui. Et puis j’ai fait mon mémoire de 
formation sur le projet du magasin, jusqu’au grand-père qui lui aura repris son métier de décorateur 

 Le 17 juin 2020, la famille PECQUERY ouvre enfin les portes de sa boutique, après des mois 
de travaux. Nous étions au rendez-vous et nous avons voulu en savoir un peu plus sur cette famille 
passionnée, qui nous accueille toujours dans la bonne humeur. Hervé, notre reporter d’un jour les a 
rencontrés.
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Cet hiver, rendez-vous au chalet à huîtres !
Dégustation et vente d’huîtres

Plateaux de fruits de mer et Muscadet



d’intérieur pour faire les plans du magasin et de son mobilier… » Et d’ajouter après un petit silence, le 
temps d’ouvrir une huître à déguster là, sur le comptoir : « je suis encore tout étonné d’en être là… »
 Isabelle et Eric, Pierre, grand-père… dans le bateau il faut aussi 
compter avec Aude (la sœur de Pierre) et Christophe (le beau-frère). 
Le volet « traiteur », ce sont eux. Formés à l’école hôtelière de Thonon, 
ils prennent un premier « virage à la bouée », dès 2015, en mettant 
tout leur savoir-faire à mitonner des petits et grands plats.
 « Cohérence », le mot reviendra souvent dans notre 
conversation. « On a une qualité exceptionnelle de poissons dans le 
lac. On veut garder cette exigence dans tout ce que l’on propose, que 
le client puisse trouver des produits qu’il ne trouvera pas ailleurs. » 
La ligne est bel et bien là, comme ancrée profondément : proximité, 
producteurs locaux, et toujours… qualité. D’ailleurs Isabelle et Eric 
se sont eux-mêmes lancés à la pêche des terrines et autres spécialités 
de l’épicerie. Pas question de choisir de loin, sur un catalogue. Partis 
avec une fourgonnette vide, ils reviendront, fourgonnette pleine, 
après autant de rencontres et dégustations pour partager à leur tour 
ce qu’ils auront découvert. Parce que chez les Pecquery, le moteur du bateau tourne à ça : l’envie de 
faire plaisir. « On aime nos produits. On a envie de les faire découvrir, le travail d’autres producteurs. 
C’est un choix de vie… on est content d’y être. » Et ça se ressent. Le plaisir est partagé de vous savoir 
là, à Maxilly, juste au bord du lac Léman. L’Océan n’est plus si loin.
Hervé Goarant pour le Maxis Liens.
https://dulemanalocean.wordpress.com/

Du Léman à l’Océan
212 route Nationale - Maxilly

04 50 76 05 46

Menus du jour chaque jour
Dégustation sur place le week-end

Ouvert du mardi au samedi
9 heures - 13 heures

14 h 30 - 18 h 30
(non-stop vendredi et samedi)

Du Léman à l’Océan

www.actini.com

Z.A. de Montigny 3 - MAXILLY
74500 Evian-les-Bains

Tél: 04 50 83 12 12
@: actini@actini.com

Equipements de pasteurisation 
et décontamination de liquides 

alimentaires et pharmaceutiques

Concepteur et fabriquant depuis 1953

Tél. 04 50 75 00 40
Fax 04 50 75 61 13

Jardinage
Bricolage
Motoculture

Ets BALLY S.A.S.

7, route du Golf - 74500 EVIAN



PORTRAIT

Florian Bizart a 14 ans, il est en seconde, au lycée Anna de Noailles
C’est un adolescent passionné par tous les animaux depuis son plus 
jeune âge, il aimerait d’ailleurs devenir soigneur animalier.

d’un jeune Maxilien
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Lors de ses vacances, il empruntait 
toujours l’appareil photo de ses 
parents afin de faire des prises de vues 
rapprochées d’espèces dont il voulait 
voir les détails.

Pour son 14e anniversaire, ses parents 
décident alors de lui offrir un appareil photo 
afin qu’il puisse expérimenter et s’exprimer 
librement dans cet art.



ÉTAT CIVIL 2 019
NAISSANCES :

MINET Ambre Jacqueline Yolande
RASSAT Célie Joséphine
HEINTZEN BASTELICA Elise
RAMOS FERREIRA VILLARD Lucas
PEILLEX Marceau Brieuc Jean-Philippe
RICHIERO Johanna Hélène
SELLE Ambre Anne Saloua
CHATELIN Pauline Elisabeth
MARTIN Noé Jean-Christophe
LAURENCE Chloé Valérie Francesca
BONVIN Isaïe Marcel
CALISKAN Miran
BARTHELEMY Corentin
MAZZUCCHETTI Jules Alvin Jordan
COURRET Théodore Alexandre
CHASLES SCHNELL Eleazar Iggy Raev
TREIBER Lina Sofia Nawa

DECÈS :

BEGNI Pierre
BELOTTI Jacques
BRANCATO Salvatore
FAVRE Joseph
GIRARD-MOREL Olivier
LACHAT Cédric
JEANTIN Georgette
CHEVALIER Pierrette
CHRISTIN Irma

MARIAGES CÉLÉBRÉS :

DEVIE Christophe et BAUMARD Alice
LACHERAY Guillaume et CHAPELU Janice
MASSONNAZ Rémy et ASLAN Elif
SAUNIER Alexandre et STEFAN Andreea
FAURAT Patrick et LESUEUR Sandrine
GOOSENS Sylvain et SUSLO Edyta
BOURIN Ezekiel et BONN Alison
GUELPA Hervé et FISCHER Sandra

La Mairie a changé ses horaires :
Ouvert au public uniquement lundi, mercredi et vendredi de 9 heures à 12 heures
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DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE
MAXILLY 2 019

DEMANDEUR OBJET DU PERMIS
MICHAUD Hervé Rénovation de l’habitation et création d’un logement
FRANKENBERGER Patrick Transformation d’un bâtiment existant en habitation
TERRIER Christian Construction maison individuelle
CALMEJANE Quentin Construction maison individuelle
YACOUBI Ismaël Construction maison individuelle
CATEL Jérémy Construction maison individuelle
SCCV SYMPHONIE Construction de logements collectifs
MICHAUD Hervé Modification de la toiture
MALOT Gazmend Construction de 2 maisons mitoyennes
DEGHIA Bilal et Soumia Création et modification des ouvertures
RAPIN Pierre Travaux sur construction existante
FRANKENBERGER Patrick Extension et modification des façades
SARL LEMAN IMMOBILIER Construction d’un bâtiment de 6 logements
ALROMAIZAN Mohamed Construction maison individuelle
BALLOT Sylvain - GRENIER Charline Construction maison individuelle

Le permis de construire est une autorisation d’urbanisme délivrée par la mairie de la commune. Il concerne 
les constructions nouvelles, même sans fondation, de plus de 20 m2 de surface de plancher ou d’emprise au 
sol. Pour les bâtiments existants, des travaux d’extension ainsi que le changement de destination peuvent 
également être soumis à permis.
Les travaux qui ne relèvent pas du permis de construire sont en principe soumis à déclaration préalable 
de travaux (infos pages suivantes).
Le recours à un architecte est obligatoire pour élaborer votre projet architectural si la surface de plancher 
de votre future construction dépasse 150 m2.

Le formulaire Cerfa n° 13406*07 est disponible sur le site www.service-public.fr avec la liste des pièces 
nécessaires. Le dossier est à adresser par pli recommandé avec demande de réception ou déposé en mairie 
par le propriétaire du terrain.

Le délai d’instruction est de 2 à 3 mois, il est instruit par l’instructeur de la CCPEVA (Communauté de 
Communes des Pays d’Evian Vallée d’Abondance).

À savoir

- TRAVAUX D’ACOUSTIQUE DE LA CANTINE : 26 911 €
- CONSTRUCTION DU RESTAURANT DES PÊCHEURS : 250 000 €
- TRAVAUX RÉSEAUX D’EAU : 83 000 €
- RÉFACTION DU CHALET DE L’ÉCOLE : 5 660 €
- TRAVAUX DE RALENTISSEMENT ROUTE DE LUGRIN : 6 702,70 €
- ACHATS DE PARCELLES BOISÉES : 26 325 €
- ACHAT DE L’ANCIENNE ÉPICERIE « LA MOUCHE BLEUE » : 108 000 €
 - TERRASSE ET EXTENSION RESTAURANT MAXI-THAI : 24 000 € (financement sur 2020/21)

TRAVAUX ET ACQUISITIONS EFFECTUÉS PAR LA COMMUNE EN 2020



DÉCLARATIONS PREALABLES DÉPOSÉES EN 2019

DEMANDEUR OBJET DES TRAVAUX
DEFER Fabien Réfection de la toiture
JACQUIER Luc Édification d’une toiture
ROBERT Christopher Paul Modification et changement des ouvertures
VIAL Jean-Pascal Remplacement d’une porte de garage par une baie vitrée
CHERORET Nadine Pose de 4 Velux
GAYMAY Michaël Fermeture auvent existant
BESSON Maxime Édification d’une clôture
AIME Mathias Édification d’une clôture
CHAPUIS Max Construction d’un abri de jardin
HAURI Daniel Construction d’une pergola
MENAGER Paolo Isolation et ravalement
AYRAULT Patrick Construction d’un abri de jardin
LARGE VUE MAXILLY SA Construction d’un studio
RUFFIER Michel Ravalement et isolation façade
GRDF Déploiement des compteurs électriques
DEL MONTE Jeanine Ravalement de façade
BONN Emmanuel Création d’une terrasse dans le prolongement du balcon
RASSAT Frédéric Modification et création d’ouvertures et changement de destination
SARL PROTECH Immobilier Division en vue de construire

BUTTIGIEG Denise Édification d’une barrière
SCHELSOHN Nathalie Réfection de la toiture
PERRIN Julien Création d’un chien assis
BOVET Alban Construction d’un abri de jardin
SAEME Édification d’une clôture et barrière
TRINCAT Georges Édification d’une barrière
BENOIT Didier Construction d’une véranda
EDF ENR SOLAIRE Installation de panneaux photovoltaïques
COURRET Sylvain Modification extérieure, création surface et velux
DUMAS Sophie Modification d’une ouverture et création d’un escalier
BURNET Marcel Division en vue de construire
BUFFARD Cyrille Peinture des boiseries extérieures
GARDAOUI Saber Édification d’une clôture
BLONDEL William Construction d’un abri de jardin
SCI PPMP IMMO Modification des façades
LEFRANCOIS Jérome Isolation, ravalement et rénovation menuiseries extérieures
CUSACK Kira Isolation extérieure, création ouverture et sas d’entrée
LUMBROSO Adam Suppression d’une ouverture
AL MAZROUEI SAIF Édification d’une clôture
SCHEFZIK Michel Ravalement de façade
LARGE VUE MAXILLY SA Construction d’une marquise
DELLA POLLA Pascal Construction d’un abri de jardin
CLERC Guillaume Transformation garage en habitation
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DEMANDEUR OBJET DES TRAVAUX
GOURANTON Erwan Création d’un velux
FELDER Daniel Édification d’une clôture
GAUDIN Mathieu Extension de l’habitat
BIRRAUX Pierre Édification d’un muret et pose d’un pare-vue
AIME Mathias Modification et création d’ouvertures et ravalement de façade
CHRISTEN Elisabeth Division en vue de construire
RIZZO Kévin Réfection toiture et création velux
CAVALIE François Création d’ouvertures, remplacement des menuiseries, garde-corps 

et bardage
GAYMAY Michaël Construction d’une piscine enterrée
NEUKOM Nathalie Réfection toiture et création velux

 Avant de commencer quelconque modification de votre habitat, il convient de consulter le 
PLU de la commune sur le site www.maxilly-sur-leman.fr.
Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation d’urbanisme qui peut être exigée 
pour des travaux non soumis à permis de construire. Elle peut être obligatoire pour l’extension 
d’un bâtiment existant, des travaux modifiant l’aspect extérieur, des constructions nouvelles ou le 
changement de destination d’un bâtiment.
Le DP permet à la mairie de vérifier que vous respectez les règles d’urbanisme en vigueur.

Quels documents fournir ?
1/ Un plan de situation du terrain (disponible sur le site WWW.CADASTRE.GOUV.FR)
 Il permet de connaître la situation du terrain à l’intérieur de la commune afin de savoir quelles  
 règles d’urbanisme s’appliquent dans la zone où est situé votre projet.
2/ Un plan de masse des constructions (disponible sur le site WWW.CADASTRE.GOUV.FR)
 Il présente le projet dans sa totalité et permet de vérifier que les futures constructions respectent
 les différentes règles d’implantation et de hauteur, y compris par rapport aux constructions 
 existantes, s’il y en a.
3/ L’aspect de l’existant avant le projet (photos de l’aspect extérieur existant)
4/ Une représentation de l’aspect extérieur de la construction.
 Photomontage ou croquis qui montre le projet final dans son environnement.
 Bien faire apparaître les côtes du projet envisagé (hauteur, longueur…), ainsi que les matériaux
 et teintes prévues.
  Le cerfa n° 13703*06 peut être retiré en mairie ou directement téléchargé sur le site www.service-
public.fr, fournir le nombre d’exemplaires adéquat selon vos travaux :
 - 3 exemplaires pour toute création de surface
 - 2 exemplaires pour toute modification d’existant.

À savoir

RIVE SUD
RESTAURANT
MIDI ET SOIR
SNACK TOUTE LA JOURNÉE

51, route Nationale - RD 1005 - 74500 MAXILLY-sur-Léman
Nouvelle plage  -  Tél. 04 50 84 42 12

Terrasse 

Plage
et grand espaceCuisine originale et locale

BÂTIMENT 
GÉNIE CIVIL

Tél. 04 50 70 04 61
Fax 04 50 70 84 55



Nous leur souhaitons la Bienvenue…

La Broche du Léman a ouvert !
 C’est la réalisation d’un vieux rêve. En 
déposant sa roulotte sur les rives du Léman, David 
Grossetête vient de réaliser un vieux rêve. Presque un 
rêve de gosse puisque David venait déjà tout gamin 
jouer avec ses copains, à l’endroit même où il occupe 
désormais la guinguette, le tout nouveau snack de la 
plage de notre commune. Sans doute n’y pensait-il 
pas à ce moment-là, les remontées mécaniques furent 
son 1er métier. Mais une chose est sûre : dès que 
l’opportunité s’est présentée David et sa compagne, 
Natacha Dannenmayer n’ont pas hésité une seconde. 
La roulotte connue de Milly est donc venue se 
sédentariser là, sur le bord du lac. « L’ouverture du 
lieu a été une superbe opportunité. Et dans un 
cadre magnifique. L’activité est intense, mais plus 

posée. Et on a continué avec ce que l’on sait bien 
faire : la broche. Il fallait qu’elle suive… ! »
Et la broche a suivi. C’est même elle qui vous accueillera, 
située à l’entrée même de la guinguette, prête à 
faire griller grosses pièces de viandes, brochettes… 
Véritable « label », David et Natacha cherchent à lui 
faire suivre le rythme des saisons : cochon farci aux 
saucisses aux choux pour la foire de Crête, c’est dindes 
et chapon qui seront attendus pour Noël. « On compte 
bien ouvrir jusqu’au mois de décembre et modifier la 
carte au rythme des mois, avec le souci de travailler des 
produits locaux. On privilégie la filière courte. À part les 
glaces, il n’y a rien dans le congélateur. » D’ailleurs dès 
la fin de notre rencontre, en début d’après-midi, David 
et Natacha s’attelleront à cuisiner pour le service du 
soir. Face au lac, les pieds dans l’eau. Comme en rêve.

Hervé Goarant pour le Maxis Liens

Comme annoncé dans le précédent Maxis 
Liens, le projet de restaurant Place des 

Pêcheurs a vu le jour.
Un gros budget de 250 000 euros pour la 

Commune et un appel d’offres, auquel peu de 
postulants ont répondu, certainement à cause 
de la crise sanitaire. Le choix s’est porté sur 
Monsieur Grossetête qui a présenté un beau 

projet.
Hervé s’est rendu au restaurant en fin 

de saison afin de connaître un peu mieux 
ces nouveaux hôtes et vous raconter leur 

histoire.

La Broche du Léman
Route Nationale - Maxilly

06 71 21 00 89
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BRICOLAGE
19 Avenue Jules Ferry
74200 THONON
04 50 71 14 65

DECORATION
72 Allée du Larry

74200 MARIN
04 50 71 36 92

1 ENSEIGNE...
...2 MAGASINS

larry@gdubouloz.com

TREBOUX & FilsGAEC Ferme d’Allaman
M a r a î c h e r
Hor t i cu l teu r

Allaman - 74500 LUGRIN
Tél. 06 84 43 36 80

C’est avec tristesse que nous vous annonçons que l’expo d’automne est reportée à 
l’année prochaine. Les mesures sanitaires et les nombreuses restrictions ne nous 

permettent pas de maintenir nos rendez-vous traditionnels.
Néanmoins, nous tâchons de garder le lien avec vous.

Merci de sortir vos masques et de noter dans vos agendas :

22 novembre - vide-greniers organisé par l’APEM dans la salle polyvalente.

N’hésitez pas à consulter notre page         Maxilly Animations
ou sur le site de la mairie www.maxilly-sur-leman.fr

À très bientôt dans la santé et la bonne humeur !



Tél. 04 50 76 15 15

STATION

24h/24h NON-STOP 6 JOURS / 7 - 8h45/19h15

& LE DIMANCHE MATIN - 8h45/11h30

S.A.R
.L.Buiss

on
195, parc de l’Abbaye - 74500 NEUVECELLE
Tél. 04 50 70 72 50 - Fax 04 50 37 21 43

Courriel : buissoncharpente@wanadoo.fr - site : www.buissoncharpente.fr

CHARPENTE - COUVERTURE

FERBLANTERIE - ISOLATION

MAISON OSSATURE BOIS

Z.A. de Montigny - 661, route de Thollon  - 74500 MAXILLY
Tél. 04 50 75 22 52 - Fax 04 50 75 45 13

E-mail : contact@jacquier-electricite.fr

Z.A. de Montigny - 661, route de Thollon  - 74500 MAXILLY
Tél. 04 50 75 22 52 - Fax 04 50 75 45 13

E-mail : contact@jacquier-electricite.fr

F o n d é e  e n  1 9 4 5

Jorge Luiz de Oliveira
Carneiro
3, rue des Clarisses
74500 Evian-les-Bains

06 79 36 31 49
04 57 26 27 82 / 06 85 67 21 54

luizramonage@hotmail.com

LUIZ RAMONAGE
Heureux de vous servir.

“Le Coppy” - 74500 MAXILLY-SUR-LÉMAN
Tél. 04 50 75 65 20

Masculin - Féminin

	 	 AGNIN
	 METALLERIEFERRONNERIE

04 50 17 00 79
06 74 45 66 96

Zone Artisanale de Montigny
MAXILLY-SUR-LÉMAN

Réparation - Vente - Dépannage
Toutes marques
Z.I. de Montigny - Route de Thollon
74500 MAXILLY-SUR-LÉMAN
Tél. 04 50 75 50 64
E-mail : garage.jesus@orange.fr

plus de

35
ans
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TRE SERVICE DEPUIS

RESTAURANT

T I B E TA N
C A F É

120, RUE DU LAC - 74500 NEUVECELLE
SORTIE EVIAN - DIRECTION SAINT-GINGOLPH

RÉSERVATIONS : 04 50 38 82 74
WWW.TIBETAN-CAFE.COM

IMPRIMERIE DU BUREAU - LUGRIN - 04 50 76 06 08 

IMPRIMERIE DU BUREAU
LUGRIN - 04 50 76 06 08

IMPRIMERIE
DU B U R E A U
LUGRIN - 04 50 76 06 08 

TOUT TRAVAUX D’IMPRESSION
CRÉATION GRAPHIQUE

PHOTOCOPIES COULEURS

IMPRIMERIE DU BUREAU - LUGRIN - 04 50 76 06 08 

IMPRIMERIE DU BUREAU
LUGRIN - 04 50 76 06 08

IMPRIMERIE
DU B U R E A U
LUGRIN - 04 50 76 06 08 
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